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Pendant l’année dernière quelques changements se sont passés dans le système de santé en République tchèque et ensemble avec ces changements beaucoup de confusions naissent. 
Est-ce que je dois payer pour l’assistance médical? Quand je dois payer et quand non ? Est-ce que je peux décider de mon soin médical ? Qu’est ce que c’est la taxe de régulation? Et pourquoi il y a maintenant tant de confusions? Ces sont les questions avec lesquelles nous nous rencontrons tous les jours. En plus, c’est le sujet qui touche tout le monde.
Pourquoi il y a si grandes confusions ? Est-qu´ elles étaient ici toujours ?
Pour la prémière fois, la problematique d’adaptation juridique de la santé publique a été géreée pour la prèmier fois aprés la Seconde guerre mondiale, quand le parti communiste de Tchécoslovaquie s’est mis à gouverner et a commencé à reconstruire le système juridique. La loi fondamentale est devenue la loi numéro 20/1966 du Code – la loi de soin de santé de la population.  Mais aprés tantôt 45 ans du gouvernement du parti communiste la révolution de velours s’est passé et le redressement démocratique a commancé alors on a eu besoin de définir les nouvelles lois - la problematique d’adaptation juridique de la santé publique inclus. Pendant les années suivantes beaucoup d’arrêtés sont entrés en vigueur et les confusions se sont formées. Alors en avril 2012 la nouvelle loi a entré en vigueur - c’est la loi numéro 372/2011 du Code, la loi du service de santé.
Qu’est-ce que la nouvelle loi signifie pour moi ? Quelle est mon droit de base ?
Le changement radical est en relation patient - médecin. Maintenant la position du patient est égale à la position du médecin et le patient a le plein droit de décider de son soin médical. La décision est à patient - à quel établissement de santé il va aller, quel médecin il va choisir etc. Mais vous devez toujours signer l’accord la soin de santé proposée. Bien sûr vous pouvez la refuser - mais vous devez signer soi-disant revers. Attention - si votre vie est en danger, le médecin a obligation de vous sauver. Ou si la cour commende donner la soin de santé (par exemple si le patient est un prisionnier ou un soldat) ou la soin est pour maintien santé public, votre accord n’est pas nécessaire.  
Mais je ne peux pas  signer cet accord si je ne le comprend pas.

Oui, c’est vrai. Le médecin doit vous informer dûment pour que vous comprendez. Il doit vous informer des causes de la maladie, son stade et son pronostic et vous présanter toutes les posibillités du traitement. Si vous êtes étranger vous pouvez demander l’assistance d’un interprète - à exeption des patients de nationalité slovaque. Les patients avec un handicap sensoriel ont droit à utilisation des moyens médicaux pour aider la compréhension.
Qui peut connaitre les informations de mon état de santé ?
Seulement vous et votre médecin avez le droit de connaître les informations. Mais vous pouvez nommer les personnes, qui peuvent être informés aussi. 

Qu’est-ce que les médecins vont faire, quand je ne vais pas pouvoir signer l’accord ?
Cette situation est possible aussi. Si on suppose cette situation, le médecin va vous informer et vous pouvez nommer les personnes, qui vont vous remplacer. Souvent cette personne est la même, qui a le droit aux informations. Quand il n’y a pas de personnes nommés, votre femme/mari ou vos parents vous remplacent automatiquement. 
Vous pouvez aussi utiliser votre droit à soi-disant désir prononcé plus tôt. Ce désir est comme une instruction pour les médecins, comment procéder en situation concrète.
Est-que j’ai droit à accueillir des visiteurs pendant mon traitement ?

Oui, n’importe quand pendant le traitement. Vous avez droit à la soin spirituelle - il n’y a personne qui peut l’interdire.
Et mes obligations ? 

Votre obligation principale est respecter le réglement de l’étqblissement de santé et les ordres du médecin. Vous devez aussi justifier votre identité. Il faut donne vrais informations au médecin aussi. Enfin, votre obligation importante est de payer votre traitement. 
Comment je vais payer mon traitement ?
Il y a trois posibillités de rembourser votre traitement. Les frais sont rembousés par votre compagnie d’assurance, par vous-mêmes où par vous avec la contribution de la compagnie d’assurance - soi-disant coparticipation. La coparticipation touche des suppléments des médicaments, des moyens médicaux (par exemple des othèses, des chaises roulantes etc.) et chez dentistes souvent. La chirurgie esthétique est le secteur typique non remboursé par la compagnie d’assurance.
Qu’est-ce que c’est la soin haut de la gamme ?

La soin haut de la gamme est une variante plus exigeante au économique. La différance entre la soin standard et la soin haut de la gamme n’est pas à la qualité mais aux conditions, par example si vous voulez une chambre individuelle. Mais c’est importante à dire que la soin haut de gamme n’est pas rembousé par la compagnie d’assurance. 

Quelle est la fonction des taxes de régulation ? 

Les taxes de régulation on été introduit pour améliorer la situation économique des établissements de santé, alors les revenus y restent. Il y a un petite tableau des prix des taxes de régulation :

	La sort de taxe
	La taxe
	Un note

	Taxe de la visite de médecin
	30 Kč
	Si la visite n’est pas demandé par le médecin 

	Taxe de la préscription
	30 Kč
	N’est pas limité par la quantité des éléments

	Taxe du service des urgences
	90 Kč
	Si la soin est donné hors des heures de consultation

	Taxe de l’hospitalisation
	100 Kč
	Au jour


Je pense que le médecin a fait une faute. Est-ce que je peux formuler une plainte dans ce cas ?

Oui, bien sûr. Si vous voulez formuler une plainte vous devez le passer au médecin avec lequel vous n’êtes pas d’accord ou au son supérieur. Chaque plainte doit être examiné et exécuté.    
